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     ASSEMBLEE GENERALE 

  VŒUX DES CLUBS 

 

 

 

L’ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT AURA LIEU LE 

 

VENDREDI SOIR 10 JUIN 2022 A COMBRAND 

 

 

LES CLUBS ONT JUSQU’AU 

 

VENDREDI 06 MAI 2022 

 

POUR FAIRE PARVENIR LEURS VŒUX 

 

Au Secrétariat du District 

(Courrier Recommandé avec entête du club ou Messagerie Zimbra) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

VŒUX DES CLUBS 
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Réunion du 05 Mai 2022 

Procès-Verbal n° 36 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-Président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-Verbal n° 35 du 28 avril 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents avec la modification suivante :  

 

Match n° 50832.2 Bessines Asptt (1) – Aiffres (3) en Départemental 4 Poule E  

 

Par conséquent, la Commission enregistre le Forfait de l’équipe d’Aiffres (3) – Amende de 40 € pour 1er forfait. 

S’agissant d’un Forfait sur les 3 dernières journées de championnat, le montant de l’amende est doublé soit une amende 

de 80 € au lieu de 40 €.  

 

 

WEEK-END DU 23/24 AVRIL 2022 
 

Match n° 51037.2 Vrère St Léger de M. 3 – Beaulieu Breuil 4 en D5 poule B  

 

Dossier transmis par la Commission de Discipline 

Participation d’un joueur du club de Beaulieu Breuil suspendu 1 match ferme  

La Commission de Discipline lors de sa réunion du 28 Avril 2022 PV n° 31, a donné match perdu par pénalité à l’équipe de 

Beaulieu Breuil (4). 

La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à savoir : 

Match perdu par pénalité à l’équipe de Beaulieu Breuil (4) avec 0 but et le Retrait d’1 point pour en attribuer le gain à 

l’équipe de Vrère St Léger de M. (3) avec 3 buts et 3 Points. 

 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de     

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
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WEEK-END DU 30 AVRIL/1ER MAI 2022 
 

 

FORFAITS  
 

Amende de 50 € (2ème forfait) X 2 (Amende Forfait doublé sur les 3 dernières journées de championnat) soit 100 € 

Match n° 50310.2 Terves 2 – Comores 1 en D3 poule A ➢Terves 2ème forfait 

 

Amende de 30 € 

Match n° 50978.2 Aubinrorthais 3 – Chantel.Courl.Chapelle 4 en D5 poule A ➢ Chantel.Courl.Chapelle 1er  forfait 

Match n° 51042.2 Louzy 3 – Pays Argentonnais 4 en D5 poule B ➢ Pays Argentonnais 2ème forfait 

Match n° 51045.2 St Jean Missé 3 – Vergentonnaise/Brion 2 en D5 poule B ➢Vergentonnaise/Brion 3ème forfait 

Match n° 51442.2 Parthenay Viennay 4 – L’AbsieMoutiers 3 en D5 poule D ➢ L’AbsieMoutiers 5ème forfait 

Match n° 51503.2 Vasles 3 – Pamproux 1 en D5 poule E ➢ Vasles 4ème forfait 

Match n° 51605.2 Niort St Florent 4 – Mougon 2 en D5 poule G ➢ Mougon 2ème forfait 

 

FORFAIT GENERAL  
 

L’équipe de L’AbsieMoutiers 3 est déclarée Forfait Général en D5 poule D  

 

 

DEMANDES AUTORISATION TOURNOIS  
 

Du club de Thouars Foot 79 ➢ samedi 18 juin 2022 - catégories U11/U13 et plateaux U7/U9 

 

Du club de St Amand S/Sèvre ➢ samedi 04 et dimanche 05 juin 2022 – catégories seniors 

 

Du club de Brûlain ➢ samedi 04 juin 2022 – Tournoi Tennis Ballon 

 

Tournois autorisés sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. et que ce jour-là, le terrain ne soit pas occupé 

par une compétition officielle. 

 

 

DECLARATIONS TOURNOIS  
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 

Thouars Foot 79 : samedi 18 juin 2022 

St Amand S/Sèvre : samedi 04 et dimanche 05 juin 2022 

Brûlain : samedi 04 juin 2022  

 

 

MODIFICATIONS  
 

WEEK-END DU 7/8 MAI 2022 

Le match n° 51366.2 FC Boutonnais 1 – Lezay 1 en D2 Poule Sud se déroulera le vendredi 06 mai 2022 à 20 h 30 sur le stade 

de Chef Boutonne 
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Le match n° 51437.2 Buslaurs Thireuil – Ste Ouenne en D5 poule D se déroulera le dimanche 08 mai 2022 à 15 h 00 sur le 

stade de St Laurs. 

 

Le match n° 51639.2 Périgné – Sauzéen en D5 poule G se déroulera le samedi 07 mai 2022 à 20 h 00 sur le stade de Périgné. 

 

Le match n° 51705.2 Clussais – Sauzéen/Paizay le Tort en D5 poule H se déroulera le dimanche 08 mai 2022 à 15 h 00 sur le 

stade de Clussais la Pommeraie. 

 

 

 

COURRIERS  
 

Du club de FC 3C ➢ Demande d’organisation d’une demi-finale ou finale de Coupes Départementales  

Pris note - Remerciements 

 

 

 

 

 

 

  Le Secrétaire        Le Président 

  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 
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Réunion du 05 Mai 2022 

Procès-Verbal n° 25 
 
Président : Mr. ROUGER Alain 
Vice-Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membres Présents : MM. GAUVIN Francis – PETIT Jean-Jacques – PRUNIER Jacky  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Procès-Verbal n° 24 du 28 avril 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 

 

WEEK-END DU 30 AVRIL/1ER MAI 2022 
 

Match n° 50374.2 St Cerbouillé 2 – Pays Thénezéen 2 en D3 poule B 
Arbitre : Mr. GORRY Didier 
 
RESERVE D’AVANT MATCH DU CLUB DE ST CERBOUILLE 
Je soussigné WHITTAKER Mike, licence n° 1182427113, Capitaine du club de St Cerbouillé formule des réserves sur la 
qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Pays Thénezéen pour le motif suivant : sont 
susceptibles d’être inscrits sur la feuille de match, plus de 3 joueurs ayant joué plus de 7 matchs avec une équipe 
supérieure du club de Pays Thénezéen (5 dernières journées) 
 
La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
Que deux joueurs seulement : BELLICOT Victor licence n° 2543184945 et BETARD Emilien licence n° 2543535115 ont 
participé au cours de la saison à plus de 7 matchs (championnat et coupes) avec l’une des équipes supérieures du club.  
Référence à l’Article 26 – Participation aux rencontres – Paragraphe C – Restriction collectives –  
 
 

 

COMMISSION  

LITIGES ET CONTENTIEUX 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires dans un délai de     

7 jours à compter du lendemain de la notification de la décision contestée. 

Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 € seront débités du compte du club appelant. 

Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 

 

 



 Page 6 

sur 15 
Vendredi 06 Mai 2022 – N° 29 

 
Alinéa 2/b) Qui précise : ne peut participer, au cours des 5 dernières rencontres de championnat régional ou 
départemental avec une équipe inférieure, plus de 3 joueurs ayant pris part effectivement au cours de la saison à plus de 7 
rencontres officielles (championnats et coupes) avec l’une des équipes supérieures du club 
Par conséquent, déclare la Réserve non fondée. 
 
Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : St Cerbouillé (2) – Pays Thénezéen (2) : 1 - 2 
Les droits de confirmation, soit 37€, seront portés au débit du club de St Cerbouillé. 
 
 
Match n° 50445.2 Ardin 2 – Chauray 4 en D3 poule C 
Arbitre : Mr. BOISSINOT Guillaume 
 
RÉSERVE D’AVANT MATCH DU CLUB D’ARDIN 
Je soussigné MOUSSET Julien, licence n° 1142423951, Capitaine du club d’Ardin, formule des réserves sur la qualification 
et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Chauray pour le motif suivant : des joueurs du club de Chauray 
sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le 
lendemain. 
 
La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
Qu’aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre officielle d’une des équipes supérieures, ne figurait sur la feuille du 
match citée en référence, alors que celles-ci ne jouaient pas un match officiel le même jour ou le lendemain. 
Equipe (1) concernée par cette réserve : 
Match de référence pour l’équipe 1 – Chauray Fc (1) – Echiré St Gelais (1) en championnat Seniors Régional 1 poule A du 
16/04/2022 à 19h00. 
 
RÉSERVE D’APRÈS MATCH DU CLUB D’ARDIN 
Je soussigné MOUSSET Julien, licence n° 1142423951, Capitaine du club d’Ardin, pose réserve sur la participation à la 
rencontre de l’ensemble des joueurs de l’équipe de Chauray, plus de 3 joueurs ayant participé plus de sept rencontres en 
équipe supérieure. 
 
La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
Que deux joueurs seulement : CHESNEAU Maël licence n° 2545112385 et POTOCZNY Thomas licence n° 2544425468 ont 
participé au cours de la saison à plus de 7 matchs (championnat et coupes) avec l’une des équipes supérieures du club.  
Référence à l’Article 26 – Participation aux rencontres – Paragraphe C – Restriction collectives –  
Alinéa 2/b) Qui précise : ne peut participer, au cours des 5 dernières rencontres de championnat régional ou 
départemental avec une équipe inférieure, plus de 3 joueurs ayant pris part effectivement au cours de la saison à plus de 7 
rencontres officielles (championnats et coupes) avec l’une des équipes supérieures du club. 
Par conséquent, déclare la Réserve non fondée. 
 
Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Ardin (2) – Chauray Fc (4) : 0 - 3 
Les droits de confirmation, soit 37€, seront portés au débit du club d’Ardin. 

 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Alain ROUGER 
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Procès-Verbal n° 15 du 05 Mai 2022 
 

 

 

Match n° 53571.1 FC BRESSUIRE 2 / VERGENTONNAISE-LOUZY-ENE du 7 MAI 2022 (Dernière journée de championnat). 

Demande de report en raison d’un voyage scolaire. 

Reçu le mail du collège dans lequel figure la liste des participant au dit voyage scolaire. 

Ce match n’ayant pas d’incidence sur la qualification pour la finale du championnat, la commission donne son accord pour le 

report. 

 

 

 

La demande concernant la saison 2022/2023 sera à l’ordre du jour de la réunion plénière du 11 MAI. 

 

 

 

La commission félicite le FC CHAURAY et lui souhaite le meilleur pour la suite de la compétition. 

1/8èmes de finale  ➢  BRESSUIRE / CHAURAY 3-3 (6-7) - SAINTES / GATIFOOT 4-2. 

1 / 4 de finale ➢ CHAURAY / LIBOURNE.  

1 / 2 finale ➢ Vainqueur du match CHAURAY / LIBOURNE contre vainqueur du match GIRONDINS BORDEAUX 2 / SAINTES. 

 

 

    Le Président                                           Le Secrétaire 

                                          Dany BODIN                                               Jean-Paul DENIAU 

 

 
 
 

 

COMMISSION  

DES JEUNES 

CHAMPIONNAT U15 D1 – POULE A 

 

MAIL DU GJ LA CRECHE - STE NEOMAYE ROMANS 

 

COUPE REGIONALE U17 
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Le District a, pour la première fois, organisé une journée découverte du poste de Gardien de But pour les U9-U11 le samedi 30 avril 

2022.  

Au regard du nombre important d’inscriptions (55), cette sensibilisation s’est déroulée sur deux sites : à CHERVEUX (Sud) et THOUARS 

(Nord). 15 clubs avaient inscrit leurs jeunes à cette action. Les U9 ont pratiqué le matin, les U11 l’après-midi.  

Au programme : plusieurs ateliers (prise de balle, plongeons au sol, duel, jeu au pied,…) + jeu. Les enfants étaient ravis de cette 

première expérience. Ils étaient encadrés par : Matthieu SARRIEAU (référent GB 79), Grégory MALICKI et Pascal LANDAIS (Chamois 

Niortais) + des éducateurs en formation (pour le secteur Sud) et Jean-Marc LAVILLE (CTD DAP), Mickaël NICOLO (référent GB LFNA) + 

des éducateurs en formation (pour le secteur Nord).  

Nous remercions les clubs de l’AR Cherveux et du Thouars Foot 79 pour leur accueil. » 

           J.M. Laville   

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JOURNEE DECOUVERTE  

POSTE GARDIEN DE BUT 

Groupe U9 Nord Groupe U11 Nord 

Groupe U9/ U11 Sud 
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NOS PARTENAIRES 
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AVIS AUX CLUBS 
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La dernière journée de Championnat devant se dérouler                                                                

dans son intégralité le dimanche 15 mai 2022, 

 

La Commission d’Arbitrage risque de ne pouvoir                                                                         

couvrir toutes les rencontres. 

Aussi, la priorité sera donnée aux matches à enjeu et de ce fait,                                                          

certaines rencontres de 1ère et 2ème division se dérouleront sans Assistant. 

 

Il se peut également que des matchs de 

3ème, 4ème et 5ème division se déroulent sans arbitres centraux 

 

Nous nous excusons et remercions les clubs de prévoir                                                                        

des arbitres bénévoles, même s’ils sont en règle avec le Statut de l’Arbitrage 

        

(Ne pas tenir compte des désignations sur le site du District, un 

changement de dernière minute pouvant intervenir).  

 

                 

      Jean-Luc BERTAUD 

 

 

 

TABLETTES POUR LES CLUBS 

 

POUR RAPPEL, LE DISTRICT NE FOURNIT PLUS DE TABLETTES A L’INTENTION DES CLUBS.  

Nous vous conseillons de vous rapprocher des grandes surfaces et/ou des magasins d’occasion                         

où vous pourrez trouver de bonnes tablettes au meilleur prix.  

Voici les caractéristiques minimales que doit réunir la tablette :  

RAM : 2 GB 
Capacité stockage : 16 GB 

Ecran : 9.4’’ dalle tactile capacitive  

Résolution : 1280 x 800 pixels 

Système : Equivalent ou postérieur à Android™ 8, Oreo 

Connectivité :   Wifi/Bluetooth/GPS  
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INFOS CLUBS 
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